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19921015 565/90 Arrét Civile

Abstract

Théme Mots clés

Victime, Responsabilité de 1'établissement,

Responsabilite civile, Civil Préjudice, Etablissement public, Accident

Base légale

Article(s) : 79 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le
texte du code de procédure civile (CPC)

Source
Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc ilas
iy yaall (Slaell | Page : 89

Résume en francais

Selon l'article 79 du D.O.C, I'Etat et les municipalités sont responsables des dommages causés
directement par le fonctionnement de leurs administrations et par les fautes de service de leurs agents.
Deés lors que la victime se trouve a l'intérieur de 1'aérogare, aprés avoir acquis sont ticket de voyage et
que l'accident est survenu au sein de la gare, 'ONCF engage sa responsabilité si elle ne rapporte pas la
preuve de la faute de la victime.
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